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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel  n° 2021- 25 du 24 mars 
2021, portant convocation des électeurs aux 
élections municipales partielles dans les 
municipalités du Sakiet Eddaier et Aïn Sobh-
Nadhour pour l'année 2021.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment son article 126, 
Vu la loi organique n° 2012-23 du 20 décembre 

2012, relative à l'Instance supérieure indépendante pour 
les élections, ensemble les textes qui l'ont modifiée et 
complétée, notamment le paragraphe 5 de son article 3, 

Vu la loi organique n° 2014-16 du 26 mai 2014, 
relative aux élections et référendums, telle que modifiée 
par la loi organique n° 2017-7 du 14 février 2017, 
notamment ses articles 49 sexdecies et 103 bis, 

Vu la décision de l'Instance supérieure indépendante 
pour les élections n° 2021-3 du 16 mars 2021, fixant le 
calendrier des élections municipales partielles dans la 
municipalité du Sakiet Eddaier pour l'année 2021, 

Vu la décision de l'Instance supérieure indépendante 
pour les élections n° 2021-4 du 16 mars 2021, fixant le 
calendrier des élections municipales partielles dans la 
municipalité du Aïn Sobh-Nadhour  pour l'année 2021. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit:  
Article premier - Les électeurs de la circonscription 

électorale du Sakiet Eddaier du gouvernorat de Sfax et 
de la circonscription électorale du Aïn Sobh-Nadhour du 
gouvernorat de Jendouba, sont convoqués le dimanche 6 
juin 2021 pour l'élection des membres des deux conseils 
municipaux du Sakiet Eddaier et Aïn Sobh-Nadhour. 

 Les électeurs militaires et agents des forces de 
sécurité intérieure inscrits auxdites circonscriptions, sont 
convoqués le samedi 5 juin 2021 pour l'élection des 
membres des deux conseils municipaux précités.  

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié au 
Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2021. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

Décret Présidentiel  n° 2021- 26 du 24 mars 
2021, portant ratification de l’adhésion de la 
République tunisienne à l’amendement du 
protocole de Montréal relatif aux substances 
qui appauvrissent la couche d’ozone adopté à 
Kigali le 15 octobre 2016.   

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 67 et 77, 
Vu la loi organique   n° 2021-11 du 24 mars 2021, 

portant approbation de l’adhésion de la République 
tunisienne à l’amendement du protocole de Montréal 
relatif aux substances qui appauvrissent la couche 
d’ozone adopté à Kigali le 15 octobre 2016.   

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 
régime de ratification des traités, 

Vu l’amendement du protocole de Montréal relatif 
aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone 
adopté à Kigali le 15 octobre 2016.   

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier -  Est ratifiée, l’adhésion de la 

République tunisienne à l’amendement du protocole de 
Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone adopté à Kigali le 15 octobre 2016. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié au 
Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2021. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
 

Décret Présidentiel  n° 2021- 27 du 24 mars 
2021, portant ratification du protocole de 
Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques 
et le partage juste et équitable des avantages 
découlant de leur utilisation relative à la 
convention sur la diversité biologique.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 67 et 77, 
Vu la loi organique   n° 2021-12 du 24 mars 2021, 

portant approbation du protocole de Nagoya sur l’accès 
aux ressources génétiques et le partage juste et équitable 
des avantages découlant de leur utilisation relative à la 
convention sur la diversité biologique,  
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Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 
régime de ratification des traités, 

Vu le protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources 
génétiques et le partage juste et équitable des avantages 
découlant de leur utilisation relative à la convention sur 
la diversité biologique, adopté à Nagoya le 29 octobre 
2010. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier -  Est ratifié, le protocole de Nagoya 

sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste 
et équitable des avantages découlant de leur utilisation 
relative à la convention sur la diversité biologique, 
adopté à Nagoya le 29 octobre 2010. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié au 
Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 24 mars 2021. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Par décret gouvernemental n° 2021-165 du 24 mars 2021. 
Monsieur Mohamed Triki, professeur principal émérite classe exceptionnelle, est nommé chargé de mission au cabinet du Chef du Gouvernement.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-166 du 24 mars 2021. 
Monsieur Mhamed Mahjoub, conseiller des services publics, est nommé chargé de mission au cabinet du Chef du Gouvernement.  
 

Par décret gouvernemental n° 2021-167 du 24 mars 2021. 
Monsieur Amine Ben Amor, administrateur en 

chef, est nommé chargé de mission au cabinet du Chef 
du Gouvernement.  

 
Par décret gouvernemental n° 2021-168 du 18 mars 2021. 

Monsieur Mohamed Amairi, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions 
de directeur de l'institut de leadership administratif à 
l'Ecole nationale d'administration avec rang et avantages 
d'un directeur général d'administration centrale.  

Par décret gouvernemental n° 2021-169 du 24 mars 2021. 
Madame Manel Hammoudi, contrôleur général des services publics, est chargée des fonctions de Chef de l'unité de gestion par objectifs pour l'exécution de la stratégie de réforme et de gouvernance des entreprises et des établissements publics à la Présidence du Gouvernement.  
En application des dispositions de l'article 7 du décret gouvernemental n° 2018-618 du 26 juillet , l'intéressée bénéficiera du rang et avantages de directeur général d'administration centrale.  

 
Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-1 du 18 mars 2021.  

Sont gelés pour une période de six mois renouvelables, les biens et ressources économiques du nommé Noureddine Ben Amor Ben Ali Ben Tounes, fils de Chaala Bent Mohamed  Ben Amer, né le 16/11/1975, domicilié à Jamila Ben guerdane Medenine, de nationalité Tunisienne détenteur de la carte d’identité nationale n°*****639. 
 

Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-2 du 18 mars 2021.  

Sont gelés pour une période de six mois renouvelables, les biens et ressources économiques du nommé « Ahmad Rosario » et porte aussi le nom « Musica Ben Akram Rosario », né le 08/05/1982, de nationalité Italienne, détenteur de deux passeports successivement sous le numéro YB4943279 et YB6930830. 
 

Par arrêté de la commission nationale de lutte 
contre le terrorisme n° 2021-3 du 18 mars 2021.  

Sont gelés pour une période de six mois renouvelables, les biens et ressources économiques du nommé Faicel Ben Mohamed Salah Ben Sadek Ben Salem, né le 14/09/1967, domicilié à 23 Rue Chahid Barguaoui Zahrouni Tunis, de nationalité Tunisienne détenteur de la carte d’identité nationale n°*****337. 
 
 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 
 

Par arrêté du ministre de la défense nationale du 26 mars 2021. 
Sont nommés directeurs des départements d'enseignement universitaire à la direction de l'enseignement universitaire à l'académie militaire conformément aux indications du tableau suivant, Messieurs :  


